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Proposition du Conseil administratif du 13 octobre 2010 en vue 
de la modifi cation de la servitude de limitation de hauteur, ins-
crite au Registre foncier le 2 avril 1952 sous P.j. D 38, grevant la 
parcelle N° 6898 de la commune de Genève, section Cité, d’une 
surface de 309 m2, propriété de Schwaper SA, sise rue Jean-
Jaquet 15, au profi t de la Ville de Genève, moyennant une contre-
partie fi nancière de 200 000 francs.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

Exposé des motifs

Le propriétaire de la parcelle N° 6898 de Genève/Cité, sise au 15, rue Jean-
Jaquet, Schwaper SA, envisage de démolir le garage automobile existant sur la 
parcelle puis de reconstruire un immeuble de bureaux pour les besoins de la Régie 
Zimmermann SA, actuellement locataire à la rue de Richemont 19.

Ce projet nécessite une modifi cation de la servitude de limitation de hauteur 
des constructions inscrite au Registre foncier le 2 avril 1952 sous Pj. D 38 en 
faveur de la Ville de Genève, afi n d’optimiser l’utilisation de la parcelle et per-
mettre la construction d’un étage supplémentaire.

Historique

En 1946, la Ville de Genève a acquis la parcelle N° 2765 (comprenant la par-
celle actuelle N° 6898), de Genève, section Cité, afi n de réaliser l’alignement et 
l’élargissement de la rue Jean-Jaquet. Après travaux, elle a revendu le solde de 
ladite parcelle et constitué, en application de la loi sur les constructions de 1940, 
une servitude de limitation de hauteur des constructions sur deux zones, à 5,50 m 
pour l’une et 4 m pour la seconde.

En 1952, par acte de Me Desert, notaire, les limitations de hauteur sont por-
tées à 5,70 m et 4,15 m, en adaptation à la construction d’un garage automobile.

Description de l’opération
Description générale

Le 24 janvier 2008, une demande d’autorisation de démolition d’un garage 
automobile a été déposée par Schwaper SA (représentée par la Régie Zimmer-
mann SA) auprès du Département des constructions et des technologies de 
l’information (M 5984) qui l’a accordée le 10 avril 2008. 
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Le 13 janvier 2009, une première demande d’autorisation de construire un 
immeuble administratif de quatre niveaux comprenant environ 800 m2 de sur-
face de plancher et un garage souterrain de 12 places a été déposée auprès du 
Département des constructions et des technologies de l’information – DCTI 
(DD102733). Considérant, outre les demandes de dérogation au plan d’utilisa-
tion du sol (PUS) et de levée de servitude, que la création de 12 places de station-
nement était contraire au règlement relatif aux places de stationnement sur fonds 
privés, la Ville de Genève a préavisé défavorablement ce dossier et la requête a 
été abandonnée.

Plusieurs séances avec les mandataires ont alors été organisées et un projet 
plus modeste a été déposé le 20 octobre 2009 (DD103179) sous la forme d’un 
immeuble administratif de R+2 d’environ 540 m2 de plancher et sans places de 
stationnement. L’entrée en matière de la Ville a été confortée par le fait que le 
maintien d’un garage n’était pas judicieux, que l’aménagement de bureaux de 
qualité était diffi cile au vu des contraintes du site: parcelle très oblongue; peu 
profonde et adossée à une construction sur cour de deux étages et demi, et que les 
nouvelles surfaces administratives n’étaient pas accompagnées de places de sta-
tionnement supplémentaires. La concrétisation de ce projet nécessitait cependant 
une dérogation au PUS. 

En date du 25 février 2010, la Ville a émis un préavis «Demande de com-
plément» demandant qu’une requête relative au changement d’affectation des 
bureaux actuels de la Régie Zimmermann SA, à la rue de Richemont: en loge-
ment à l’étage et en commerces ouverts au public au rez-de-chaussée, soit dépo-
sée à titre de compensation au non-respect des dispositions du PUS. La Régie 
Zimmermann SA (dont l’administrateur est M. Pierre Zimmermann) n’est cepen-
dant pas propriétaire de l’immeuble sis au numéro 19 de la rue de Richemont et 
ne peut, de fait, pas déposer une requête en autorisation de construire ou garantir 
l’affectation future de ces locaux. Cela étant, M. Zimmermann est propriétaire 
d’un immeuble à la rue de Richemont 6 sur lequel une autorisation de construire 
a été délivrée en avril 2010 pour la création de cinq logements supplémentaires 
sur une surface totale d’environ 500 m2.

En conséquence, la dérogation à l’article 7 du PUS a été accordée par décision 
du Conseil administratif du 28 avril 2010.

L’immeuble projeté dispose d’un gabarit sur rue de 8,50 m sur une partie, et 
9,20 m sur l’autre et requiert la modifi cation de la servitude de limitation de hau-
teur actuellement inscrite au Registre foncier sous P.j.D 38/1952 au profi t de la 
Ville de Genève.

Cette modifi cation de servitude, correspondant à une augmentation de la hau-
teur d’environ 3,80 m, permettrait la construction d’un étage supplémentaire, soit 
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222 m2 de surface brute de plancher (SBP) additionnelle. Le bâtiment projeté pré-
voit ainsi une SBP de 654 m2 au total.

Dès lors, il s’agit que votre Conseil se positionne quant à cette modifi cation 
selon le nouveau plan de servitude N° 2437 du 9 août 2010, établi par M. Adrien 
Küpfer, ingénieur géomètre offi ciel, fi xant la limitation de hauteur sur la totalité 
de la parcelle à la cote de 384,21 sur mer.

Situation foncière, description des servitudes existantes

La parcelle N° 6898 de la commune de Genève, section Cité, sise rue Jean-
Jaquet 15, d’une superfi cie de 309 m2, propriété de Schwaper SA, est située en 
2e zone.

Elle est grevée de diverses servitudes, de jour, vue et saillie, distance et vue 
droite grevant la parcelle voisine N° 6899, propriété de la Ville de Genève, ainsi 
que d’une servitude de limitation de hauteur, soit 5,70 m et 4,15 m, inscrite au 
Registre foncier le 2 avril 1952, sous Pj. D N° 38, en faveur de la Ville de Genève, 
selon le plan de servitude établi par M. G. Piachaud, géomètre offi ciel, daté du 
20 juin 1951.

Seule la servitude de modifi cation de hauteur nécessite une modifi cation pour 
la réalisation du projet.

Contrepartie fi nancière

Afi n d’estimer le montant de la compensation fi nancière à la modifi cation de 
cette servitude, un mandat a été confi é à M. Jean-Luc Schneeberger, architecte-
expert EPFL, conjointement par Schwaper SA et la Ville de Genève. Dans son 
rapport d’expertise, du 16 avril 2010, il conclut que la valeur maximale de la 
contrepartie supportable par la société Schwaper SA est de 398 000 francs. Pour 
le reste, l’expert admet le principe de la contrepartie fi nancière tout en laissant le 
soin aux parties d’en négocier le montant.

Après négociations et tenant compte des 222 m2 de SBP supplémentaires 
réalisables grâce à la modifi cation de la servitude de hauteur, les parties se 
sont accordées sur le versement d’un montant de 200 000 francs, en faveur de la 
Ville de Genève. Cette somme a été considérée comme équitable par les deux 
parties.

Le déroulement de l’opération est prévu selon les conditions suivantes:

– remise par Schwaper SA d’une garantie bancaire de 200 000 francs en faveur 
de la Ville de Genève;
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– établissement d’un nouveau préavis communal, «favorable sous condition de 
l’acceptation par votre Conseil de la modifi cation de la servitude existante»;

– délivrance par le DCTI de l’autorisation de construire, sous la réserve susci-
tée;

– établissement de l’acte authentique de modifi cation de la servitude avec ver-
sement de l’indemnité et restitution de la garantie bancaire à la signature dudit 
acte par la Ville de Genève;

– prise en charge des frais de notaire et de géomètre par le propriétaire de la 
parcelle N° 6898 de Genève-Cité, soit Schwaper SA.

En date du 30 août 2010, le Crédit Suisse SA Genève a établi une garantie 
bancaire d’une durée illimitée, d’un montant de 200 000 francs, en faveur de la 
Ville de Genève (N° SGAX331 -4362437). Elle stipule que le Crédit Suisse SA 
Genève s’engage irrévocablement à verser à la Ville de Genève, à première réqui-
sition et sans opposer une quelconque exception ou objection, tout montant à 
concurrence de 200 000 francs pour le compte de Schwaper SA.

Ce document original a été remis en mains de la Ville de Genève et sera res-
titué lorsque la compensation fi nancière aura été versée par Schwaper SA, par-
devant notaire, lors de la signature de l’acte portant modifi cation de la servitude.

En conséquence de quoi, la Ville de Genève a émis un nouveau préavis «favo-
rable sous conditions» en date du 23 septembre 2010, afi n de débloquer la déli-
vrance de la DD103179 par le DCTI.

Toutefois, il reste bien entendu que le chantier ne pourra débuter que si votre 
Conseil accepte cette modifi cation de servitude et dès lors que l’acte authentique 
aura été signé par les parties avec versement de la contrepartie convenue.

Imputation comptable

La contrepartie fi nancière de 200 000 francs sera imputée sous la rubrique 
«Dédommagements de tiers», sur le compte N° 436300, «Dédommagements et 
remboursements divers».

Maîtrise

Le service gestionnaire est la Direction du département des constructions et 
de l’aménagement, unité opérations foncières.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:
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PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et Schwaper 
SA, aux termes duquel la servitude de limitation de hauteur grevant la parcelle 
N° 6898 de Genève, section Cité, propriété de Schwaper SA, en faveur de la Ville 
de Genève, sera modifi ée, moyennant le versement d’une contrepartie fi nancière 
de 200 000 francs;

vu le plan de servitude N° 2437, établi par M. Adrien Küpfer, géomètre offi -
ciel en date du 9 août 2010;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à modifi er la servitude 
de limitation de hauteur inscrite le 2 avril 1952 au Registre foncier sous P.j.D 
N° 38, grevant à charge la parcelle N° 6898 de la commune de Genève, section 
Cité, propriété de Schwaper SA, au profi t de la Ville de Genève, selon le plan de 
servitude N° 2437, établi par M. Adrien Küpfer, géomètre offi ciel, en date du 
9 août 2010, moyennant une contrepartie fi nancière de 200 000 francs.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Annexes: 1 plan d’ensemble – échelle 1:2500;

 1 expertise établie par M. J.-L. Schneeberger le 16.04.2010;

 1 plan de façade est du projet – rue Jean-Jaquet daté du 11.01.2010;

 1 plan de servitude N° 2437 dressé par M. Adrien Küpfer, du 
09.08.2010;

 1 copie du préavis communal du 23.09.2010;

 1 copie de la garantie bancaire établie par le Crédit Suisse SA, le 
30.08.2010, N° SGAX331-4362437.
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